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(formulaire de dépôt)

/4 remplir par le Secrétariat du Grand
Conseil

  de tiré à part : ?r>)-S\GT-\S^

Déposé le : 7-^ C^.70

Scannéle:

Art. 120 à 126a LGC La motion est une proposition soumise au GC et impliquant pour le CE (ou
exceptionnellement une commission parlementaire) d'élaborer et de présenter un projet de loi ou de
décret. Elle touche à une compétence propre du GC. Le motionnaire motive sa demande et expose
le sens de la législation souhaitée.
La motion peut suivre deux procédures différentes : (a) le renvoi à l'examen d'une commission.
- Soit le motionnaire demande expressément, dans son développement écrit, le renvoi direct de la
motion a une commission du GC moyennant les signatures d'au moins 20 députés ; dans ce cas, il
n'y a pas de débat.
- Soit, lors du développement en plénum et de la discussion, un député ou le CE demande le renvoi
à une commission et le GC vote dans ce sens.
(b) la prise en considération immédiate.
- Soit un député ou le CE demande la prise en considération immédiate de la motion et son renvoi
au CE.
- Soit l'auteur de ta motion demande sa prise en considération immédiate et son renvoi à une
commission parlementaire chargée de présenter un projet de loi ou de décret.
Suite au vote du GC, la motion est soit renvoyée au CE, soit à une commission parlementaire, soit
classée.
Important : sur proposition d'un député, d'une commission ou du CE, le GC peut, jusqu'à sa prise
en considération, transformer la motion en postulat, auquel cas la procédure du postulat s'applique.
Délai de réponse dès le renvoi au CE : une année

Titre de la motion

Pour un aménagement du territoire cohérent et synonyme de qualité de vie, utilisons pleinement le
potentiel des villages vaudois !

Texte dépose

La législation sur l'aménagement du territoire, mise en pratique dans notre canton par le plan
directeur cantonal a des buts clairs, dont ceux de préserver des surfaces arables de qualité et de
densifier les milieux déjà bâtis afin d'éviter le mitage du territoire. Or, sur le terrain, on constate
souvent des incohérences par rapport aux buts de la législation en vigueur.

Effectivement, de nombreux villages vaudois, respectant tous les critères autorisant un certain
développement du nombre d'habitants (notamment en ce qui concerne la desserte en transports
publics), se heurtent à l'impossibilité d'utiliser de manière efficiente des importants volumes bâtis
existants. C'est par exemple très souvent le cas en zone village dans des bâtiments ayant servi à
l'agriculture ou à l'artisanat, des volumes immenses limités à quelques d'habitants.

Or, la législation actuelle arrête de façon conséquente la densification de la zone village située dans
des régions hors agglomérations. En effet, le plan directeur cantonal met une priorité absolue sur



une extrême densification des grands centres comme l'agglomération compacte Lausanne-Morges,
avec la prévision de voir arriver 75'000 nouveaux habitants d'ici à 2030. (Mesure A11 du plan
directeur cantonal).

L'accueil d'une telle quantité de nouveaux habitants sur une période si couri:e ne peut pas se faire
sans avoir pour conséquence irrémédiable un étalement urbain de nos villes et donc un sacrifice de
nos terres les plus fertiles. La mise en œuvre du plan directeur cantonal qui va nous mener à ce
résultat est donc purement et simplement contraire aux principes fondamentaux de l'aménagement
du territoire cités plus haut.

Ainsi, il est essentiel de mieux répartir ces futurs habitants en optimisant l'utilisation du bâti existant,
y compris dans les zones périphériques suffisamment desservies par les transports publics, en
utilisant notamment les volumes immenses qu'offrent les bâtiments existants.

De plus, réaffecter des bâtiments existants à des fins d'habitation ou d'activités permet de tenir
compte de l'harmonie esthétique de nos villages dont le caractère architectural peut ainsi être
préservé.

Densifier le bâti a les mêmes incidences positives que l'on soit en ville ou en campagne, notamment
au niveau des économies d'échelle en ce qui concerne le raccordement aux équipements et aux
transports publics existants.

En conclusion, cet assouplissement permettrait donc de concilier tous les intérêts en présence.
D'une part, les intérêts publics liés à l'aménagement du territoire et à l'environnement (densification
vers l'intérieur du tissu construit et limitation de l'étalement urbain), et d'autre part, les intérêts des
communes à accueillir des nouveaux contribuables prêts à faire vivre nos villages vaudois.

Compte tenu de ce qui précède, la présente motion demande au Conseil d'Etat4

- De permettre une utilisation pragmatique et efficace du potentiel d'accueil d'habitants ou
d'activités dans les bâtiments existants par l'occupation des volumes et des surfaces situées
en zone village des communes hors centres et ainsi, préserver les surfaces d'assolement.

- De revoir la mesure A11 en conséquence, en particulier en ce qui concerne la répartition
spatiale des futurs nouveaux habitants du canton entre ville et campagne.

Commentaire(s)

Conclusions

Développement oral obligatoire (selon art. 120a LGC)

(a) renvoi à une commission avec au moins 20 signatures

(b) renvoi à une commission sans 20 signatures

(e) prise en considération immédiate

(d) prise en considération immédiate et renvoi à une commission parlementaire F
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Nom et prénom de l'auteur :

Marline Meldem

Nom(s) etprénom(s) du (des) consort(s) :
Claire Richard
Régis Courdesse
Graziella Schaller
Ella Christin
Cloé Pointet
Laurent Miéville
Jean-François Chapuisat

Signature :

Sionature(s) :

Merci d'envoyer une copie à la boîte mail du Bulletin : bulletin.grandconseil(%vd.ch
Pierre Zwahlen
Josephine Byrne Garelli
Jean-Luc Bezençon
Sylvain Freymond
Jean-Luc Chollet
Etienne Râtz ?
Nicolas Glauser
Didier Lohri
Andréas Wûtrich
Philippe Jobin
Laurence Cretegny
Denis Rubattel
Maurice Treboux
Pierre-Alain Favrod
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